COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

SUD DE SEINE

COMPTE RENDU INTEGRAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 31 mars 2005

Adopté à l’unanimité lors de la séance du 12 mai 2005

Par suite d'une convocation en date du 22 mars 2005, les membres composant le Conseil communautaire se sont réunis sous la présidence de Monsieur Philippe KALTENBACH.

Etaient présents :

M. Philippe KALTENBACH, Mme Marie‑Hélène AMIABLE, M. Pascal BUCHET, Mme Catherine MARGATE, Mme Patricia GUYON, Mme Murielle FAYOLLE, M. Ludovic ZANOLIN, M. Jean‑François DUMAS, Mme Annie SOMMIER, M. Philippe WALDTEUFEL, Mlle Laurence SALVAT, M. Laurent LEHOUX, Mme Joëlle DENNOUNE, M. Jean-Marc SEYLER, M. Dominique MEIER, Mme Isabelle CHABRAN, Mme Mireille DERETHE, M. François LOLOUM, M. Yann COCHIN, M. Bernard MARIONNAUD, M. Daniel LEON, M. Christian DELOM, M. Gilbert NEXON, Mme Dominique CORDESSE, Mme Joëlle AGUERRI, M. Serge CORMIER, M. Joël ALLAIN, M. Jean SEIGNOLLES, M. Philippe ANTOINE, M. Thierry GUILMART, M. Christian FISCHER, Mme Catherine POTVIN, M. Guy COLLET, Mme Yasmine BOUDJENAH, Mme Jocelyne ATLAN, M. Bernard FAIVRE, M. Christian MENSAH, M. Jean-Claude TCHICAYA, M. Stéphane JAFFREZIC.

Absents excusés ayant donné procuration :

Dominique LAFON (pouvoir à Patricia GUYON), Anne CAPEZZUOLI (pouvoir à KALTENBACH Philippe), Catherine PICARD (pouvoir à Jean SEIGNOLLES), Jean-Marc BESSON (pouvoir à Jean-François DUMAS), Olivier SUEUR (pouvoir à Stéphane JAFFREZIC.

Absents excusés:

M. WEHBI Vincent, Mme Yannick GEFFROY.

Le Président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé à l'élection d'un secrétaire. M. Guy COLLET est désigné pour remplir ces fonctions. 

Approbation des procès-verbaux des séances des 3 et 13 janvier 2005.

M. le Président Philippe KALTENBACH

Vous avez reçu les procès verbaux des 3 et 13 janvier.
Après quelques corrections apportées, les procès-verbaux sont adoptés à l’unanimité. 
M. Dominique MEIER

Monsieur le Président, je voudrais connaître les modalités de communication des documents car nous sommes quelques-uns à ne les avoir pas tous reçus, dont plusieurs qui ont été envoyés par mail. Pouvez-vous nous rappeler comment fonctionne précisément la communication des documents ?

M. le Président Philippe KALTENBACH

Normalement, tous les documents sont communiqués par mail. 

Mme Jocelyne ATLAN

J'ai effectivement été destinataire de ces mails. Ce mode de communication a été privilégié en raison des importantes chutes de neige. C'est la raison qui a été évoquée dans le mail, en nous disant que la voie postale n'était pas sûre. Les deux documents ont été envoyés par mail.

M. le Président Philippe KALTENBACH

Il s'agit d'une structure assez lourde à mettre en place et à gérer qui nécessite un rodage. Nous faisons des économies sur les frais de gestion.
Nous allons faire circuler une feuille. Je vous propose que chacun y note son adresse mail et y ajoute son adresse postale dans la mesure où il souhaite recevoir les documents par la poste. Nous aurons ainsi une mise à jour précise de nos informations et nous serons plus efficaces la prochaine fois.

M. Stéphane JAFFREZIC

Pour compléter ces problèmes de logistique, pouvons-nous obtenir un numéro de téléphone où seraient centralisés ces renseignements ? Aucun numéro ne figure sur les documents officiels, qui nous permettraient d’obtenir des renseignements ou de prévenir de son absence. 

A propos des mails, il est parfois possible d’obtenir des accusés de réception. Or, pour certains mails, les accusés de réception ne fonctionnent pas notamment en cas de changement d'adresse.

M. le Président Philippe KALTENBACH

Nous allons faire une fiche pour informer chaque conseiller communautaire en attendant que la structure soit mise en place, ce qui risque de prendre encore deux ou trois mois. Le travail a été réparti entre les villes : Malakoff s'occupe de tous les aspects financiers, Bagneux des aspects liés aux services techniques, Fontenay-aux-Roses des bureaux communautaires et de toutes les commissions. Si vous avez des questions à poser afférentes à ces sujets, vous pouvez vous adresser au secrétariat général de la ville de Fontenay-aux-Roses. Quant à la ville de Clamart, elle prend en charge les Conseils communautaires ainsi que le courrier. Ces informations ainsi que les numéros de téléphone vous seront transmis en attendant que le siège soit définitivement établi rue de la Redoute.

M. Jean-Marc SEYLER

Concernant l’organisation, je souhaiterais poser une question sur les horaires. Nous sommes plusieurs, parmi lesquels des femmes, auxquels les horaires des réunions (à savoir 19h00 - 19h30) ne conviennent pas. Pour ma part, je travaille une semaine sur deux jusqu'à 20h00 et il m'est donc impossible d'être ici à 19h. Ne pourrions-nous pas revoir cette question des horaires ? Ne serait-il pas possible de tenir les commissions à 19h et les conseils à 20h30, ou encore de débuter à 20h30 ? En ce qui me concerne, 20h30 serait plus pratique.

M. le Président Philippe KALTENBACH

Nous allons procéder à un vote indicatif. Je compte 16 personnes favorables à 20h30 et 20 qui préfèrent 19h30. Partons sur la base de 19h30 et nous verrons à l'usage quelle évolution donner à nos horaires de réunion. Nous tiendrons un Conseil communautaire tous les deux trois mois. Je propose que le vice-président de chaque commission choisisse le jour et l’heure qui conviennent le mieux à ses commissaires.

ADMINISTRATION GENERALE

Adoption du règlement intérieur du Conseil communautaire

Un premier groupe de travail s'est réuni, qui comptait un représentant par groupe politique. L'opposition Alternative Clamartienne était présente ainsi que M. GUILMART qui représentait à la fois l'UMP et l’UDF. Nous avons globalement tenu compte des souhaits et des remarques légitimes qu'ont exprimé les oppositions afin de rédiger un règlement intérieur qui, me semble-t-il, est respectueux des droits de l'opposition et permet au Conseil communautaire de fonctionner. Le document a été légèrement modifié par le Bureau sur des aspects purement formels. L'avancée importante concerne le nombre de conseillers nécessaires à la constitution d’un groupe, qui a été arrêté à deux. Cette question a également été abordée, il y a quelques jours, lors de la commission des finances. 

M. Pascal BUCHET

Chers collègues, la Commission des finances a exceptionnellement traité de la question du règlement intérieur puisqu’elle se réunissait juste avant notre conseil. 

Aucune remarque n’a été faite, en dehors d'un élément qui me paraissait redondant concernant l'article 4. Deux fois, il y est dit que les commissions seraient désignées à la représentation proportionnelle. Nous souhaiterions, pour éviter ce doublon, que la phrase de désignation "respecte le principe de la représentation proportionnelle" au paragraphe 2 soit supprimée. En effet, cette mention figure également dans le paragraphe 4. 

Aucune autre remarque n’a été formulée à propos de ce règlement intérieur qui a manifestement fait l'objet d'un travail consensuel, même si chaque intervenant pouvait avoir des points de vue légèrement différents.

M. François LOLOUM

Ma question est purement rédactionnelle pour nous permettre de lever certaines ambiguïtés.

Le règlement intérieur prévoit la possibilité d'adresser les convocations, ce dont il est fait mention dans plusieurs articles, par courrier électronique. Selon la formulation adoptée, nous pouvons hésiter sur le sens de l’expression " à la demande expresse des conseillers communautaires ". Cela peut signifier " sur un vote majoritaire " alors que le sens réel est : " adressé à ceux des conseillers communautaires qui en ont fait la demande expresse ". Cette remarque concerne trois articles, je communiquerai ces changements au secrétariat. 

J’aimerais que vous me confirmiez un point à propos duquel je voudrais être sûr de ce que nous avons écrit car ce serait un ajout. L'avant-dernier alinéa de l'article 4 mentionne les adjoints. S’agit-il des Adjoints au Maire ?
M. Yann COCHIN

Globalement, le règlement intérieur nous convient. Nous prenons acte du fait que vous y avez intégré un certain nombre de nos remarques. Nous avions rédigé, en son temps, le règlement intérieur de la ville de Clamart. Notre objectif reste la transparence, la démocratie et la possibilité, pour les oppositions, de s’exprimer et d’avoir un certain nombre de droits. Nous avons essayé de mettre en œuvre cette idée au sein du Conseil communal de Clamart avec plus ou moins de réussite. Nous considérons qu’un certain nombre des remarques que nous avons faites ont été intégrées au règlement intérieur et cela nous convient. 

Toutefois, il nous reste deux remarques à faire. La première concerne l'article 18. Vous concluez le chapitre sur les questions orales en écrivant : " il n'est possible de poser qu'une question par groupe et par séance du Conseil communautaire ". Nous trouvons que cela est restrictif. Je prendrai simplement, pour nos collègues clamartois, l'exemple d'hier soir où nous avions un conseil durant lequel la majorité a proposé deux vœux. Il peut y avoir des raisons objectives pour que nous soyons amenés, à un certain moment, à poser plus d’une question. Nous sommes plutôt dans notre démarche politique et citoyenne pour lier ce que nous faisons à ce que nous disons et à ce que nous écrivons. Nous pensons en appeler à la responsabilité de l'ensemble des élus et des groupes politiques, pour faire en sorte que nous puissions poser deux questions. 

Notre seconde remarque rejoint la première, bien qu’elle concerne les suspensions de séances. Votre texte m’apparaît contradictoire et confus. Vous avez écrit : " Tout groupe peut demander une suspension de séance " ce qui signifie que tout pouvoir est donné au président pour accepter ou refuser cette suspension. Par ailleurs, il est mentionné, qu "en tout état de cause, une suspension de séance est prévue de droit par groupe et par séance ". Nous avons vu dans la pratique, durant toutes ces dernières années, qu’il y a parfois plus d'une suspension dans la même séance. Je pense que, sur la base des pratiques les plus avancées, nous pouvons intégrer cette idée.

M. Daniel LEON 

Nous n'avons pas d'opposition majeure à ce règlement intérieur qui nous convient. J'ai cependant deux remarques à vous soumettre. La première rejoint celle de M. COCHIN concernant les questions orales. J’aimerais qu’un conseiller qui souhaite poser une question puisse le faire. Deuxièmement, pouvons-nous revenir sur une précision sur l'article 5, concernant les groupes de travail ? " Ils sont composés de membres d'une ou plusieurs commissions permanentes ". Il serait souhaitable que nous rajoutions " toujours à la proportionnelle ", de façon à ce que nous ayons une garantie concernant les droits de l'opposition.

J'ai une dernière question à poser concernant l'article 27 sur les questions écrites : qu'entendez-vous par " délai raisonnable " ? Pourrions-nous envisager un délai maximum raisonnable pour obtenir une réponse ? Je propose un mois.

M. Christian DELOM

Mon intervention sera très courte. M. le Président, je suis en général apostrophé pour mon manque d'esprit positif. Alors, exceptionnellement, je voudrais remercier vivement l'ensemble des groupes et des membres de cette assemblée qui ont permis aux quelques milliers, voire dizaines de milliers, d'électeurs UDF de cette intercommunalité d'être représentés par un groupe. 

M. le Président Philippe KALTENBACH


Je propose que les remarques de forme soient intégrées. Pour l'article 5, nous ajoutons " à la proportionnelle ". Mais puisque toutes nos commissions sont constituées à la proportionnelle, nous ajoutons " à la proportionnelle des groupes " sachant que certains groupes, qui ont peu d'effectifs, ne seront pas représentés. Dans l'effectif du groupe de travail, c'est la proportionnelle entre groupes qui sera appliquée.

Ensuite, en ce qui concerne la demande sur les questions orales, nous pouvons, en effet, supprimer le dernier alinéa et offrir la possibilité de poser plusieurs questions par groupe, en limitant à une question par conseiller. Il s’agit effectivement des questions orales, dont le traitement est différent des vœux.

M. Yann COCHIN

Ce n'est pas un bon argument parce qu'il arrive qu'au Parlement, chaque groupe politique, selon qu'il se retrouve dans la majorité ou dans la minorité, utilise le fait de poser de questions pour mettre en exergue un certain nombre de points sur telle ou telle loi. Je connais des groupes qui se sont spécialisés dans le fait de poser des questions à l'infini. Ils ont parfois raison et cette manière de faire paraît tout à fait légitime. 

Laissons faire l'expérience et, s’il y a des raisons de changer ce mode de fonctionnement, le Président officiera.
M. le Président Philippe KALTENBACH
Supprimons donc le dernier alinéa. En ce qui concerne les suspensions de séance, le principe veut que, si le Président propose une suspension de séance, elle soit appliquée de droit. Chaque groupe peut aussi en demander une. Ce droit est offert au groupe mais pas aux conseillers individuellement, puisque l'objectif de la suspension de séance est, pour un groupe, de pouvoir se concerter. Il faut donc que la demande émane de ce groupe. Il est proposé que chaque groupe ait droit à une demande et qu'ensuite les autres demandes soient laissées à l'appréciation de l'assemblée. Je trouve que c'est assez équilibré. Si les demandes de suspension restent dans des limites raisonnables, il n'y aura pas de problème, mais nous devons éviter les suspensions à répétitions qui peuvent vraiment empêcher l'assemblée de fonctionner. 

Pour les questions écrites, j'aimerais bien que le délai raisonnable soit fixé à quinze jours comme pour les réponses aux courriers des habitants des communes. Mais ce n'est pas moi qui rédige toutes les réponses et cela représente un gros travail pour les services. Le délai raisonnable doit tenir compte de l'enregistrement et des circuits internes de validation des réponses. Les réponses aux questions doivent être faites le plus rapidement possible. Ce principe est autant valable pour les conseillers, que pour les habitants. Aucune collectivité n'a intérêt à laisser s’entasser son courrier ni les demandes des citoyens. Nous étions convenus d’un délai raisonnable afin d’inciter les services à répondre vite. Je ne sais pas quel est le bon délai pour qu’il soit incitatif. Je pense que le délai raisonnable se situe entre un et deux mois. Au-delà, ce n'est plus raisonnable. Nous prendrons les mesures nécessaires et le conseiller aura toujours la possibilité de transformer sa question écrite en question orale afin d’obtenir une réponse sous trois jours.

En tenant compte des modifications dont je propose l'intégration, nous passons au vote. Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
AFFAIRES FINANCIERES

Approbation du budget 2005 de la Communauté d'agglomération

M. Daniel LEON

L'article 14 que nous venons de voter implique que vous devez rendre compte des travaux du Bureau et des décisions exercées. Il y a eu plusieurs réunions de Bureau et normalement nous devrions avoir des comptes rendus.

M. le Président Philippe KALTENBACH

Tout ce qui a été décidé par le Bureau se trouve dans le budget. Nous l'avons examiné et des arbitrages ont été proposés. La seule décision qui a été prise par le Bureau concerne le budget qui est proposé au vote du Conseil communautaire.

M. Pascal BUCHET

Je vais faire une présentation assez simple puisque nous avons, dans le cadre du débat sur les orientations budgétaires, abordé les différentes masses budgétaires prévisionnelles. Ce sont quasiment les mêmes que celles qui sont proposées au vote du Conseil communautaire. Dès à présent, je commencerai par les recettes de fonctionnement. Ce budget s'élève à 58 958 727 €. Il fixe notamment le montant de la taxe professionnelle d’agglomération (TPU) qui constitue la principale recette de notre agglomération. C'est ce que nous avions d'ailleurs tous dit lors du débat d’orientation budgétaire, d'où l'importance de donner à notre compétence en développement économique, les moyens nécessaires. Il faudra se doter de moyens, notamment en personnel, pour mener cette politique de développement économique sur le territoire puisque cela aura pour conséquences de créer à la fois de l'emploi mais aussi de la ressource pour pouvoir mener des projets. Dans ce même état d'esprit, la recherche d'installation de pépinières d'entreprises pourrait s’avérer tout à fait importante. 

Sur les autres recettes, nous avons décidé que, dès cette première année, nous chercherions à harmoniser le taux de la taxe sur les ordures ménagères. Celui-ci est proposé à 5,6 %, à charge, puisqu'il y a des différences entre les taux des communes, de l'adapter au sein de chaque Conseil municipal en fonction des équilibres budgétaires. Je pense que cela a dû être fait, car les explications données lors des différents Conseils municipaux sur le vote du budget devraient nous permettre d'adopter ce taux unique dès la première année. 

Je reviens sur le taux de la taxe professionnelle unique. Nous avons expliqué les raisons de la fixation du taux de TPU à 12,36. Cela fait suite au recours juridique de la Ville de Clamart, qui a débuté l'année dernière, à propos des différences entre les bases qui ont été notifiées au moment du vote du budget de cette ville et la base qui, dans un deuxième temps, a été signifiée par les services fiscaux. C'est une question importante. Si la Ville de Clamart gagne ce litige pour l'année 2004, cela aura un impact sur elle, mais aussi sur la Communauté d'agglomération car il y a une compensation sur l'évolution des bases. Les bases sont globalement à la baisse et, selon que l'on prend ou non en compte la base élevée ou plus faible de Clamart, la compensation risque d’être plus ou moins élevée. Je vous rappelle que cette compensation est de l'ordre de 90 %. La deuxième incidence concerne les attributions de compensation reversées aux Villes. Chaque ville reçoit en attribution de compensation la taxe professionnelle perçue l'année précédant la création de l'agglomération. La situation actuelle fait que, selon le litige et la façon dont il sera tranché, l'attribution de compensation pourrait être plus ou moins importante pour la Ville de Clamart. Nous avons prévu aussi de nous caler sur l'attribution de compensation correspondant à la base qui a été signifiée au moment du vote du Conseil municipal de Clamart avant le vote des taux. 

Une différence de quelques décimales pourra être décidée l'année prochaine, et ce sans augmenter les taux des ménages. Nous sommes en dessous d'un seuil qui nous permettra et l'année prochaine, d'augmenter le taux de TPU sans pour autant augmenter ceux des ménages dans nos communes. Nous pourrons ainsi éventuellement rattraper les différences que nous aurions nous-mêmes instituées pour 2005.

Sur les recettes du compte 74, vous avez pu voir que les prévisions avaient été pessimistes, concernant la dotation de fonctionnement de l’intercommunalité puisqu'elle est plus importante que celle que nous avions espéré dans un premier temps. Nous avions estimée son montant, au départ, à 4 850 800 € et, en fait, elle a été signifiée à 5 157 364 €, soit à environ 300 000 € de plus. Il faudra donc l’ajuster lors d'une décision modificative. Nous avons là une bonne nouvelle à annoncer : nous avons 300 000 € de plus que nous ne l’avions pensé au moment des orientations budgétaires.

Le FNPTP, c'est-à-dire la compensation de 1 500 000 € prend en compte les bases initiales notifiées à la ville de Clamart en 2004 pour calculer la différence. Nous sommes compensés puisqu'il y a une baisse de plus de 2 % de la taxe professionnelle entre 2004 et 2005 sur l'agglomération. Nous sommes par conséquent éligibles à ce fonds de compensation.

Sur les dépenses de fonctionnement, soit 56 473 612 €, les attributions de compensation assurent à chacune des villes les recettes de TP perçues l'année précédente. Lors du débat sur les orientations budgétaires, il avait été constaté que la baisse de TP globale reste un élément intéressant pour les quatre communes, car nous avons actuellement pu amortir sur l'agglomération, cette différence de base de TP qui est, vous l'avez vu dans les orientations budgétaires, en partie compensée par la dotation de l'Etat (à hauteur de 90 %).

Enfin, parmi les différents chapitres qui vous sont présentés, nous avions retenu l'idée d'un fonds de concours de 1 200 000 €. Il est prévu, dans nos délibérations, d'avoir une répartition car, par définition, il s'agit d'un fonds de concours exceptionnel lié à la première année de notre existence. En effet, l'ensemble du budget ne sera pas consommé. 

Concernant le compte 66, je tiens à vous rapporter une remarque qui a été faite en commission des finances. Je ne suis pas certain que les 5 000 € de charges financières sur tirage éventuel de la ligne de trésorerie soient vraiment utiles cette année. Ils figurent là, par principe. Il est probable qu'il n'y ait aucun tirage sur la ligne de trésorerie en raison de l'équilibre budgétaire qui est proposé. Le solde comptable s'élève donc à 2 485 115 €. Il permet d'autofinancer l'essentiel du budget d'investissement. Vous le retrouvez en recette avec, en complément, le FCTVA. Nous n'allons probablement pas emprunter durant cette première année. L'équilibre budgétaire sur la section d'investissement se fait simplement sur l'autofinancement et sur les recettes de FCTVA.

Les dépenses d'investissement, soit 3 306 985 €, correspondent à différentes opérations d'aménagement de services urbains éventuels et d'opérations de services généraux. L'essentiel de nos travaux en commission, au Bureau et au Conseil communautaire, consistera à élaborer différents projets. Nous avions cité lors de notre débat d'orientations budgétaires, plusieurs exemples : la déchetterie intercommunale, mais aussi, et nous l’avions évoqué lors de la Commission environnement finances, l’analyse des déchets industriels banaux parce que c'est une particularité à mettre en place. Et il y a bien d'autres exemples. Je ne parle pas du développement économique et des pépinières d'entreprises qui avaient été cités. Sur le domaine de l'habitat, nous devons élaborer un plan local de l'habitat intercommunal auquel il va falloir associer des démarches communales. Il ne s'agit pas de nier les différences et les réalités de chaque commune. Je pense qu'il y a là un travail d'études sur le PLH à mener. Concernant l'assainissement, il y a plusieurs éléments à mettre en phase notamment entre la dette et l'état du réseau. Bien évidemment, d'autres questions peuvent être posées, d'autres projets peuvent être menés notamment sur des sujets comme le sport et la culture. Je sais que Catherine MARGATE l’évoquera probablement, la mise en commun des terrains de sport et des équipements culturels, les écoles de musique ou encore d'autres structures. Nous ne sommes pas là ce soir pour définir précisément les projets, mais il est évidemment nécessaire de lancer, cette année, un certain nombre d'études pour pouvoir avancer ultérieurement sur ces questions.

Et puis, nous sommes tous, me semble-t-il, adhérents à la Vallée scientifique et technologique de la Bièvre. Des dépenses de cette nature peuvent être proposées afin que nous puissions adhérer à cette association non pas commune par commune, mais en tant qu'agglomération, tout en permettant à chaque commune d'y être représentée.

Voilà les grandes lignes du Budget 2005 que je souhaitais vous présenter. J'imagine que pendant le débat, d'autres éléments vont être décidés après la fixation du taux de TPU. Je vous ai donné les éléments qui nous ont amenés à fixer le taux de TPU à 12,36 et la taxe des ordures ménagères à 5,6. Sans doute, au cours du débat, évoquerons-nous la répartition des fonds de concours ainsi que les assainissements. Je vous remercie.

M. le Président Philippe KALTENBACH

Sur ce budget 2005, qui souhaite intervenir ? 

M. Christian DELOM

Mon intervention sera un résumé de notre débat d'orientation, destiné notamment à vous donner notre explication de vote. Je rappellerai que ce budget est minimaliste. L'approfondissement de l'intérêt communautaire est inexistant même s'il faut souligner tous les efforts que Pascal BUCHET vient de faire pour nous rassurer. L'UDF est trop attachée aux principes communautaires dans les communautés d’agglomération, pour ne pas souligner ce manque d'engagement et d'empressement à régler ce problème d'intérêt communautaire. Il semble que vous vous donnez beaucoup trop de temps.

Le deuxième élément est peut-être une explication du premier. Nous voyons aussi toutes les difficultés que ce périmètre d'intercommunalité peut rencontrer pour trouver des objectifs pertinents autres que des projets de mises en commun ou de règlement de problèmes financiers. Je résumerai ce budget en un seul mot : c'est le " jackpot " pour les communes, dont il compense le manque de dynamisme économique. 

Vous soulignez avec raison la baisse des bases de la taxe professionnelle. Même s’il m'a été dit le contraire hier, j'entends aujourd'hui que la vérité est rétablie. Ce budget ne règle ni en provision, ni dans une recette à valoir, les conséquences éventuelles du redressement du contentieux EDF. Que va-t-il se passer si maintenant l'intercommunalité se voit notifier des bases inférieures ? Où l'argent sera-t-il distribué ? Le mettrons-nous en provision ? Est-il nécessaire de le faire ? Ce budget provient de la DGF. Ce n'est pas toujours rassurant de voir que nous sommes obligés d'aller prendre des fonds qui auraient pu permettre de se développer pour rester à un niveau équivalent à celui de l'année précédente. Ce budget va permettre de financer des projets municipaux qui, eux, n'ont rien de communautaire. Malgré vos explications, je ne vois pas ce en quoi la médiathèque de Clamart a un intérêt intercommunal. Il faudra nous l’expliquer. Je ne sais pas à quel type d'infrastructures le fonds de concours va pouvoir contribuer dans les autres communes. Nous verrons s’il y a un intérêt communautaire à son emploi ou non. C'est aussi un budget, et cela m'a frappé, qui permet de justifier des augmentations de la fiscalité. A Clamart, la taxe foncière va augmenter de 0,51 point. J'ai cru comprendre qu'à Bagneux et à Malakoff l'augmentation de la TEOM ne sera pas compensée par une baisse de la taxe foncière équivalente et, qu'en conséquence, la fiscalité sera également accrue. 

Je conclurai en remarquant un manque évident d'objectifs. Cela me paraît inquiétant parce que le temps que vous vous donnez est du temps qui passe. Si vous n'êtes pas pressés de l'aborder, il faudra faire attention de ne pas dépasser la limite des deux ans dont vous avez fait mention, comme étant le temps au-delà duquel le préfet pourrait nous imposer des obligations qui ne nous plairaient pas. 

Tout cela me fait penser aux propos que voici, attribués à un philosophe chinois : " Celui qui n'a pas d'objectif ne risque pas de les atteindre ". Je crois que c'est exactement ce qui se passe pour cette intercommunalité. Nous ne pouvons pas critiquer le fait que vous n'atteindrez pas vos objectifs, puisque vous n’en avez pas, ce que nous pouvons regretter. En revanche, nous ne pouvons pas nous opposer au " jackpot municipal ". Nous nous abstiendrons donc de voter ce premier budget.

M. François LOLOUM

Nous allons voter un premier budget. Nous avons dit, au départ, que nous n'étions pas favorables au principe de la communauté. Aujourd’hui, nous sommes entrés dans sa mécanique même. L'Etat a toujours voulu favoriser les communautés. C’est pourquoi il a prévu une cagnotte qu’il semble normal de dépenser au bénéfice des habitants de notre communauté. Nous resterons cependant vigilants au cours des exercices suivants parce que ce budget n'est pas significatif quant à l'utilisation des sommes dégagées par la structure communautaire. 

Cette structure ne doit pas être l'occasion d'une surcharge administrative qui pèsera finalement sur les habitants. En même temps, les services rendus par la communauté, conformément à ses compétences, devront effectivement l’être dans l'intérêt des habitants. Nous serons vigilants à propos de ce que le Conseil déterminera comme intérêt communautaire et de l'utilité des choix qui seront faits ultérieurement pour les habitants de l'ensemble de la Communauté. Nous souhaitons, d'ailleurs, que ces choix soient déterminés rapidement de façon à ce que la « cagnotte » puisse être employée au plus vite. 

Notre groupe se prononcera donc favorablement sur ce premier budget.

M. Dominique MEIER

L'essentiel a été dit lors de nos débats relatifs aux orientations budgétaires et je ne vois pas beaucoup d’éléments à ajouter. Ce budget traduit les orientations qui ont été évoquées lors de notre dernière séance. Je voudrais simplement insister sur certains aspects qui relèvent de la mise en œuvre du budget et de la manière de faire cette Communauté d'agglomération.

Il ne s'agit pas de créer une façade permettant les opérations financières, sans doute intéressantes, que nous connaissons. Nous devons tenter de faire en sorte que cette Communauté d'agglomération existe vraiment et puisse rendre les services attendus auprès des populations. Je voudrais également souligner le fait que chaque commune a un droit de veto. Il ne faudrait pas, cependant, que ce droit de veto vienne bloquer la dynamique communautaire. Je pense qu’il devra être utilisé avec parcimonie et à bon escient.

Nous sommes ensuite tout à fait heureux de constater que le règlement intérieur a obtenu un vrai consensus et que son essence même prévoit la transparence la plus large et l'information la plus exhaustive. Dans cet esprit, je pense qu'il faudra, qu’à chaque décision du Bureau – puisque nous avons pu constater l’importance de l'exécutif dans cette nouvelle structure – il y ait un souci de transparence et d'informations régulières auprès des conseillers mais aussi auprès des habitants. Nous avons pu constater que, dans le règlement intérieur, des dispositions avaient été prises en ce sens et nous nous en félicitons.

Enfin, il est vrai que des réticences sont apparues au moment de la création de la Communauté d’agglomération. Je pense qu'il serait temps, maintenant, de créer les moyens permettant de mettre en œuvre les différents projets attendus. Ne tergiversons plus et allons-y franchement. Des projets ont été cités : la déchetterie, les pépinières d'entreprises, autant de sujets autour desquels un consensus général semble se dessiner pour que leur réalisation puisse avancer le plus vite possible.

Mme Yasmine BOUDJENAH

Je voulais simplement dire au nom des élus communistes de notre Conseil, que nous allons voter le budget et que nous avons apprécié le travail de l'ensemble du Conseil pour son élaboration. Toutefois nous sommes conscients, comme certains d’entre vous viennent de le dire, que le travail ne fait que commencer. Je trouve contradictoire ce qui a été dit. A mon avis, la critique aurait été légitime si dès ce premier budget, l’exécutif avait émis des propositions relativement abouties, sans nous laisser la possibilité de réaliser un travail de réflexion collectif et de voter des projets. Maintenant, le travail nous attend et je pense qu'il faudra non seulement qu'il se fasse dans la transparence mais aussi en collaboration étroite avec les habitants. Nous venons de voter, dans le règlement intérieur, la possibilité de créer des groupes de travail ouverts à des associations d'usagers, à des syndicalistes, à toutes sortes d'associations locales qui se trouvent dans nos communes. Il serait opportun de mettre en place ces groupes de travail assez rapidement sur les projets que nous avons déjà commencé à identifier.

Je voulais ajouter un mot sur le contexte de notre budget. La baisse de la taxe professionnelle touche évidemment notre premier budget. Les communes ne sont pas responsables de cette baisse due, en grande partie, aux choix gouvernementaux qui provoquent notamment les licenciements (90 à Thales Bagneux) et les délocalisations. Par exemple, Kodak Bagneux a été fermé soit-disant pour agrandir le site de Créteil. Nous apprenons aujourd'hui que non seulement ce site ne sera pas agrandi, mais qu’une délocalisation est prévue en Pologne. Pour notre part, nous considérons que l'adoption du projet de constitution européenne aggraverait cette fuite en avant et accentuerait la logique de concurrence entre les territoires et le dumping social.

Concernant la taxe professionnelle, je voulais évoquer la question de la réforme. Dans notre esprit, si réforme il doit y avoir, c'est dans l'idée que la taxe professionnelle reste l’un des éléments moteurs des finances des collectivités. Pourquoi ne pas prendre en compte les actifs financiers et spéculatifs des entreprises pour initier une vraie réforme de la taxe professionnelle ? 

L’élément incontournable de notre premier budget reste la situation sociale dans nos communes. En ce cas, les communes ne sont pas en cause si, par exemple, nous assistons à une augmentation du taux de chômage qui vient de passer la barre des 10 % et à une augmentation du nombre de RMIstes qui vient de dépasser le million. A Bagneux – veuillez m’excuser si je donne des exemples que je connais – concrètement, cela signifie que le nombre de RMIstes est passé de 700 à 900. Nous pourrions encore parler des énormes besoins en termes de logements : 75 000 demandeurs sont recensés dans tout le département. Alors que la politique gouvernementale conduit à cette situation, l'Etat se désengage toujours plus des politiques publiques. C'est, par exemple, le cas en ce qui concerne la politique de la ville avec les crédits qui ont baissé de 22 %. Tout cela fait partie du contexte qui pèse sur notre budget.

Nous sommes évidemment, non seulement d'accord sur le budget, mais aussi sur la fixation du taux de TPU à 12,36%. La baisse de TP montre qu'il était pertinent de fonder une agglomération pour tenter de résister, cette année et à l'avenir, à cette situation. Nous avons parlé du FNPTP qui va compenser en grande partie les baisses : 90 % pour cette année, et un taux dégressif pour les années futures. Nous essayons de résister et de faire que cette tendance soit, si cela est possible, inversée. Tous ici savons bien que cela pose la question du développement économique de notre territoire et de l'avancement, dès cette année, de l'étude des projets que nous avons déjà listés pour satisfaire aux besoins des habitants. Nous pourrions également décider que, dans ce cadre, nous essayerions de faire avancer l'idée d'inscrire la Vallée scientifique de la Bièvre dont parlait Pascal BUCHET comme territoire reconnu potentiel économique au SDRIF.

Je développerai une dernière fois le thème des fonds de concours, puisqu’un intervenant les a évoqués en les qualifiant de « jackpot » pour les communes. Si les fonds de concours vont être utilisés dans les communes, c'est pour satisfaire les habitants et non pas pour rester cachés dans les caisses des communes. Notre agglomération est là pour travailler à la satisfaction des besoins de ses habitants. Les communes ne doivent pas s'habituer à ces versements parce que c'est peut-être la seule année où nous allons en faire. Nous sommes assez satisfaits du mode de répartition qui tient compte à la fois du nombre d'habitants et de leur revenu ainsi que de la richesse des villes sans qu'une commune ne soit lésée ou favorisée par rapport aux autres. D'une façon générale, à l'avenir, nous pensons que la question des critères sociaux devrait constituer l’un des éléments principaux des décisions que nous aurons à prendre en termes de répartition.

M. Bernard FAIVRE

Le fait que le débat d'orientation budgétaire ait eu lieu il y a trois semaines et que nous  votions un budget de démarrage nous amène, bien évidemment, à répéter un certain nombre d’éléments. Je n'ai pas eu le sentiment que beaucoup d'arguments nouveaux aient été énoncés ce soir. Je partage, sur un certain nombre de points, l'analyse qui a été faite par Yasmine BOUDJENAH, notamment sur le fait qu'il est quelque peu excessif d'imputer les baisses de taxe professionnelle à l’apathie des communes, alors qu’elle est le fait du manque de dynamisme de M. RAFFARIN et de son gouvernement. 

En tout état de cause, je reviendrai sur un point précis. Il a été reproché à la commune de Bagneux de n'avoir pas essayé de compenser l'augmentation de la taxe sur les ordures ménagères, rendue obligatoire par le taux commun. Je voudrais simplement attirer l'attention du Conseil communautaire sur le fait qu'à Bagneux, l’habitat locatif est important. Compenser, sur la base de la taxe foncière, une augmentation de la taxe d'ordures ménagères, cela consiste à donner aux propriétaires ce que l'on prend aux locataires. Comme je ne suis pas certain que les bailleurs rétrocéderaient l'économie en question, la solution consistant à donner à certains ce qui a été pris à d'autres ne nous est pas parue satisfaisante.

Mme Catherine MARGATE

Etant donné que nous votons le premier budget de la Communauté d’agglomération, nous ne disposons que de très peu d’éléments en termes de dépenses. Je voudrais informer les membres du Conseil, qu'au niveau de la Commission sport et culture, nous avons travaillé à un état des lieux de tout ce qui existe au niveau sportif et culturel dans les quatre villes. Nous nous réunirons jeudi 7 avril, comme nous nous y étions engagés, pour travailler avec tous les adjoints et les directeurs des sports. Nous nous appuierons, pour commencer, sur l'état des lieux des équipements sportifs et notamment des terrains de sport. 

Nous allons adopter la même démarche en direction de la culture, grâce à l'état des lieux culturels. Nous avons eu une réunion de travail plus précise avec les adjoints, les directeurs ou les directrices de la culture. Nous n'allons pas prendre en compte tous les établissements culturels, mais nous commencerons par les conservatoires et les écoles de musique, pour voir ce qu'il est possible de faire. Il faut se rendre compte que nous sommes en train d’identifier ce qui pourrait relever de l'intérêt communautaire dans ces deux secteurs. 

M. Stéphane JAFFREZIC

Je ne vais pas revenir sur ce que j'ai dit mardi soir au Conseil municipal de Bagneux. Je n'ai pas apporté mon livret bleu, qui a fait rire beaucoup d'élus mais qui leur a appris aussi beaucoup de choses. Je pense que Mme AMIABLE prendra plaisir à le lire de la première à la dernière page. 

Il est faux de dire, et je le répète ce soir au nom du groupe UMP, que l'Etat se désengage (selon les dires de Mme BOUDJENAH) et qu'il favorise la décentralisation. L'Etat est critiqué. Cependant, M. FAIVRE et moi vous le répétons, chaque euro rétrocédé à la Région sera compensé. N'oubliez pas que M. JOSPIN devait transférer aux lycées huit cents millions d'euros, que cela a coûté trois fois plus et qu’il n'y a eu aucune compensation. Cessez de vous en prendre à la droite ! Attendez et vous verrez, vous aurez de bonnes surprises.

Concernant le Conseil régional – parce que l'intercommunalité est, me semble-t-il, toujours en Ile-de-France – M. HUCHON, soutenu par ses amis communistes présents ce soir, ponctionne cent soixante millions d’euros de plus sur les entreprises. Vous critiquez le départ de Kodak ou celui de Thalès, mais les prélèvements sur les entreprises sont de plus en plus élevés. Si nous souhaitons qu'elles restent, il faudrait leur donner plus. 

Il ne peut pas y avoir deux poids deux mesures. M. FAIVRE et Mme BOUDJENAH, si vous voulez être crédibles, assumez les faits de vos amis. Vous auriez pu voter au Conseil régional contre ce budget. La gauche a voté en sa faveur et les taxes professionnelles augmentent. N'oubliez pas qu’au niveau national, les vingt régions dirigées par la gauche augmentent leurs impôts, alors que la seule région dirigée par la droite le fait dans une moindre mesure. Que fait-elle alors ? Que se passe-t-il ? Y a-t-il une spécificité locale ou régionale ? Je ne sais pas quelle est la solution. Allez visiter cette belle région dirigée par la droite et prendre des leçons pour voir ce qui est fait là-bas. Je ne peux pas laisser dire des contre-vérités.

Nous appartenons à un Conseil communautaire et nous devons avancer aux côtés des différents chefs de groupe avec qui nous prendrons des décisions en concertation. 

En ce qui concerne les fonds de concours, le terme de « jackpot » me paraît léger. Mais j’espère que l’utilisation de ces fonds sera décidée en concertation et que cet argent ne sera utilisé ni à des fins électorales ni pour faire plaisir aux habitants. Il faudra vraiment dire que c'est l'Etat qui donne cet argent, que ce n'est pas vous qui avez économisé pour mettre ces programmes en place. Il s’agit effectivement d’une donation. N'oubliez pas, Mme BOUDHENAH, que l'intercommunalité n'a pas été une volonté mais une obligation contrainte et forcée. Avant le 31 décembre, selon la loi Chevènement, il fallait que nous soyons constitués en intercommunalité. Alors dites la vérité aux habitants sans la réinventer. 

M. Daniel LEON

Pour éviter que nous passions nos soirées à ce genre de débat, M. FAIVRE a parlé de notre responsabilité en matière de baisse de la TP. Je voudrais simplement signaler que nos voisins de l'intercommunalité de Bièvres ont vu leur base de TP augmenter de plus de 5 %. Alors, cessons ce petit jeu. Nous pouvons énoncer des chiffres de part et d'autre pendant très longtemps. 

M. Christian FISCHER

Effectivement dans certains endroits, la TP augmente, mais ce sont des lieux où des points de développement existent, comme, par exemple, la Défense. Cela renforce l'idée que nous avons besoin, pour nous développer, de nous appuyer sur la Vallée scientifique de la Bièvre. Cela n'enlève rien à la politique économique actuelle qui vise à supprimer des emplois et des entreprises dans nombre d'endroits. Nous pourrions débattre très longtemps de ce thème. Nous constatons que le contexte général n’est pas, aujourd’hui, très favorable aux collectivités quelqu’en soient les tendances. Même les grands journaux traitant des collectivités territoriales leur reconnaissent des difficultés importantes. Elles sont amenées à augmenter leurs taxes, notamment la taxe d'habitation de 2,8 % en moyenne pour 2005. Ainsi la réalité économique dans notre pays est plus à la dégradation qu'à la progression. 

Il faut également arrêter de dire que c'est l'Etat qui donne de l'argent aux collectivités. En effet, même pour l'intercommunalité, l'Etat ne fait pas preuve de bonté. Aujourd'hui, de l'argent est consacré, au niveau national, à l’ensemble des collectivités territoriales. Cela se passe au travers de l'enveloppe normée basée sur un pacte de stabilité qui avait défini le financement des collectivités de l'intercommunalité. Or, les collectivités locales, en tant que telles, voient une baisse de leur dotation d'Etat. 

M. Daniel LEON

Il s’agit d’un problème qui est récurrent, parce que cela fait plusieurs fois que j'entends l’analyse selon laquelle l'Etat prend aux communes pour donner à l'intercommunalité. Cela semble logique, dans la mesure où l'intercommunalité doit, petit à petit, se substituer aux communes. Nous le voyons très bien dans les provinces qui ont beaucoup d'avance sur nous. Effectivement, les transferts de dépenses passent à l'intercommunalité, ce qui a pour conséquence de transférer les dotations des communes vers l’intercommunalité. Il s’agit effectivement de la même caisse mais, en même temps, il n'y a pas de juxtaposition. Nous ne sommes pas en train de créer une strate supplémentaire, mais, à terme, un moyen de substitution. 

Quant au développement économique, je pense que nous pouvons avoir, à ce sujet, un débat très sérieux. Il ne sert à rien de s'invectiver à coups de chiffres parce que nous pouvons en citer des centaines, souvent contradictoires. Dans notre territoire, il y a effectivement un problème parce que certaines communes comptent des entreprises qui sont de vieilles entreprises industrielles. Parlons de Kodak. Cette entreprise est en voie de faire faillite à cause d’une mauvaise appréciation de son développement économique. Vous n’y êtes pour rien.

M. le Président Philippe KALTENBACH

Voici un débat intéressant sur la politique économique de notre pays que Marie-Hélène pourrait lancer au sein de la Commission développement économique…

M. Daniel LEON

Cela serait intéressant mais, à mon avis, cela ne ferait pas avancer l’intercommunalité.

M. Pascal BUCHET

Daniel LEON a déjà répondu en partie aux questions qui ont été posées. J'ajouterai simplement pour l'information de tous que la Ville de Clamart n'a pas de baisse de TP cette année. 

Daniel LEON a rappelé, à juste titre, que les trois dotations d'Etat sont globalisées dans une enveloppe normée. Cela a été fait par des hauts fonctionnaires, de très haut niveau. Nous avons, hier, cité l'exemple au Conseil municipal de Fontenay. Pour résumer la situation, ce qui est attribué à la DSU ne l’est pas aux communes et ce qui va à l'intercommunalité ne va pas à la dotation de base forfaitaire qui, Christian Fischer a eu raison de le rappeler, n'augmente que de 1 % alors que la dotation est de 1,8 %. 

Il est vrai que si nous n’avions pas appartenu à l'intercommunalité, quels que soient les taux fixés, ils auraient été plus élevés. Je l'ai dit hier soir à mon Conseil municipal et je le répète aujourd’hui, tous les élus municipaux doivent le savoir et s'en rendre compte. Nous le reconnaissons à la fois à travers l'attribution de compensation qui maintient le niveau de ressources de la taxe professionnelle, et concernant différentes recettes qui pourraient se substituer à un certain nombre d'actions menées par les communes.

Je ne vais pas polémiquer sur les bases de l'intercommunalité locale, je voudrais simplement développer deux éléments. Quelles sont les collectivités qui augmentent le plus, en valeur absolue, les impôts en 2005 ? Désengagement de l'Etat, diront certains. Il s’agit tout d’abord des communes et des groupements de communes, qu’elles soient de droite ou de gauche. Cela est dû au fait qu’elles ont la base la plus importante. Ensuite, ce sont les départements qui augmentent le plus les impôts et il y a en France autant de départements de droite que de gauche. Ce sont enfin les régions qui participent également à l’augmentation des impôts locaux. Pourquoi l'Alsace augmente-t-elle moins que les autres régions ? Je vais donner une explication simple pour éclairer notre collègue. Il existe une polémique autour de l'application du contrat de plan avec la Région et nous savons, en Région Ile-de-France, que le mot désengagement n'est pas fictif, puisque nous allons être touchés directement. Nicolas SARKOZY lui-même en faisait part au Conseil général concernant la participation de l'Etat notamment sur les dépenses de transport en commun. Nous allons être concernés parce que le métro et le tramway vont être prolongés. Je suis persuadé que cela va vous choquer autant que moi, car, en Alsace, la signature est affirmée et maintenue. Je ne sais pas s’il existe des liens de causalité, mais je souhaite que ce soit maintenu partout, pas seulement en Alsace.

Ce n'est pas vraiment le débat de ce soir, mais il est certain que les communes perçoivent un désengagement au niveau des subventions : le contrat de ville, le contrat éducatif local, la suppression même des emplois jeunes qui implique des dépenses supplémentaires dans certaines communes. Je ne vais pas épiloguer car il ne s'agit pas de relancer le débat. 

Je remercie la prise de position des uns et des autres concernant ce budget initial. L'éclairage général qui a été donné par certains intervenants doit être pris en compte, parce que cela montre une explosion de demandes sociales que nous percevons dans toutes les communes. Grâce à l'intercommunalité, nous pouvons, cette année, diminuer la pression sur les communes. C'est une bonne chose, même si elle se reporte sur notre budget de l'intercommunalité. Il va falloir que nous nous dotions des moyens nécessaires pour assurer le développement économique de notre agglomération. Je le dis très clairement : je crois que le développement économique sera mieux géré à l'échelon intercommunal qu’à l'échelon communal. Les projets, comme l'arrivée du tramway sur Châtillon et Vélizy, vont pouvoir favoriser le développement d’une zone économique qui en était à ses balbutiements. Nous voyons bien que la dynamique n'est pas forcément propre à une commune, mais elle va concerner toutes les communes, y compris celles qui n’appartiennent pas à l'agglomération comme le Plessis-Robinson ou  Châtillon par exemple. 

Je pense que nous sommes tous d'accord pour souhaiter le développement économique de nos communes. C'est l’une des principales compétences de l'agglomération. La Commission environnement finances et transport se réunira prochainement pour parler d'environnement. Nous avons voulu que les objectifs généraux de cette agglomération soient également d’ordre écologique. Il va falloir maintenant donner du contenu à tout cela. 

Concernant le déplacement et les transports, des pistes pourraient être avancées. C'est en tout cas ce que je souhaite vivement en tant que président de cette Commission. Le PLH va être un élément important pour essayer d'améliorer la réponse à la demande de logement (Yasmine BOUDJENAH avait raison d’en rappeler l'importance) pour mieux apporter les moyens aux différents territoires et pour mieux répondre à certaines questions. 

La question de l'hygiène n'est pas forcément celle qui apparaît en premier. Nous constatons que l’Etat s’investit de moins en moins, y compris sur le domaine de l'hygiène, ce qui va nécessiter l'intervention des collectivités locales. Là encore, je pense que c'est du domaine de l'intercommunalité que d'y participer. Nous n'avions pas créé ces postes dans chacune des communes. 

Je voulais remercier les intervenants, quel que soit le sens de leurs interventions, pour leur sens des responsabilités et pour leur dire " Soyons positifs ! ".

M. le Président Philippe KALTENBACH

Merci Pascal. Il est vrai que nous pouvons apprécier le débat et l'attitude positive et constructive des différents groupes d'opposition. Je demande que les élus fassent connaître par écrit leur appartenance à tel ou tel groupe et qu'ils désignent un Président de groupe. Ainsi nous pourrons, pour les prochains Conseils communautaires, installer le Conseil en fonction des groupes politiques. Cela nous permettra également, de nouer d'éventuels contacts entre les Présidents de groupe. Les mails ou les courriers doivent être adressés au secrétariat général de la mairie de Clamart. Nous constituerons ensuite un groupe et une conférence des Présidents.

Je vous remercie pour la qualité du débat. Je remercie également tous ceux qui ont travaillé à l'élaboration du document budgétaire. Je pense notamment au Directeur des services financiers de la Ville de Malakoff qui, en plus du budget de la ville de Malakoff, a préparé le nôtre.

Je vous soumets maintenant ce budget prévisionnel 2005 que nous allons voter par chapitre.

Le budget est adopté par chapitre et dans son ensemble à l’unanimité (6 abstentions). 
Répartition des fonds de concours

M. Pascal BUCHET

Il ne s'agit pas de faire un montage complexe pour une répartition de fonds qui va rester relativement exceptionnelle. Ont été pris en compte, de manière forfaitaire, les indicateurs de richesse des communes, les indicateurs de revenu des habitants ainsi que la taille démographique de la commune. Il aurait été aberrant de ne pas prendre en compte les différences de population, même si nous sommes toutes des villes moyennes. Cela aboutit à la proposition suivante : 240 000 € pour les villes de Malakoff et Fontenay-aux-Roses et 360 000 € pour les villes de Bagneux et Clamart. 

Comme je le disais en commission des finances, si les polytechniciens, les médecins, les énarques, les directeurs généraux ou les juristes avaient conçu ce montage, ils l’auraient fait de manière nettement moins simple. Or, la différence ne serait que de quelques euros, dans un sens ou dans l'autre, en fonction de la façon dont on fait bouger le curseur. Nous pensons que cet équilibre est susceptible de préserver l'intérêt de tous.

M. Daniel LEON

Je voulais que d’une part, me soit donnée la liste de ce qui correspond à ce financement. D’autre part, j’aimerais que me soit m'expliquée cette phrase tout à fait extraordinaire : " Fonds de concours versé sur des équipements des communes dont l'intérêt, sans être communautaire, excède néanmoins le seul intérêt communal ", formule aussi délicate que délicieuse. J'aimerais connaître, dans les différentes villes, les équipements qui correspondent à cet intérêt non communautaire, mais qui dépassent l'intérêt communal, comme s'il y avait une nouvelle structure qui était née entre la commune et l’intercommunalité.
M. Christian DELOM

Ma question est identique à celle de M. LEON.

M. Pascal BUCHET

Le rôle des Conseils municipaux consistera à définir précisément l'affectation des crédits sur les équipements, tout en sachant que c'est parfois un simple problème d'écriture. Il est certain que cela concerne des gros équipements c’est-à-dire des investissements qui soient de nature à pouvoir, un jour, être réellement intercommunaux. Je rappellerai que l'impératif du critère intercommunal a été levé par le gouvernement pour modifier les règles d'attribution des fonds de concours. De toute façon, il reviendra aux Conseils municipaux de les affecter précisément. Je pense qu'il faut, à travers cet exemple, savoir montrer l'implication des Conseils municipaux dans la dynamique intercommunale. Ainsi, nous ne déciderons pas nous-mêmes en imposant ce choix aux communes. Il faut garder la souveraineté du Conseil municipal pour ce type de décision.

Mme Catherine MARGATE

Puisque nous avons parlé des équipements sportifs, nous allons certainement faire une proposition au Conseil municipal. Nous avons un terrain annexe au gymnase Marcel Cerdan, en très mauvais état. Nous avons pensé aux fonds de concours pour le remettre à neuf. Ce sera d'autant plus nécessaire qu'au mois de juin, il devrait accueillir une manifestation, à laquelle vous êtes d'ailleurs invités.

Mme Marie-Hélène AMIABLE

Concernant Bagneux, la proposition que nous ferons au Conseil municipal pour l’utilisation du fonds de concours, sera certainement une Maison de la musique et de la danse que nous comptons construire. Comme les équipements culturels relèvent de l’intérêt communautaire, cela rentre tout à fait dans les critères requis. 

M. Pascal BUCHET

A Fontenay, nous n'avons pas encore débattu cette question en Bureau municipal. Nous attendrons de l’avoir fait pour soumettre nos idées au Conseil municipal. Les questions concernées seront d'ordre de proximité géographique, notamment une cuisine centrale ou une restauration collective. A moins que nous n’investissions sur des terrains de sport, comme l'a indiqué Catherine MARGATE. Ce sont des pistes et je ne peux pas aller au-delà.

M. le Président Philippe KALTENBACH

Pour Clamart, la décision a été actée au Conseil municipal pour le vote du Budget. Nous avons affecté la somme à la médiathèque "Buanderie" qui est en construction au centre ville. Bien souvent, la politique du livre se retrouve en gestion intercommunale, car cela permet d'avoir des médiathèques spécialisées sur tel ou tel aspect. Telle médiathèque peut être, par exemple, spécialisée sur les livres musicaux, telle autre sur les livres scientifiques. Cela permet ensuite des échanges. Avec Internet, la commande et la livraison des livres dans les différents lieux sont facilitées. 

Les choix qui sont faits pour ces fonds de concours correspondent, nous le voyons bien, à des équipements dont il est probable que nous aurons à les gérer, dans quelques années, au sein de ce Conseil communautaire. L'orientation générale a été proposée aux communes mais, comme l'a dit Pascal BUCHET, chaque Conseil municipal aura ensuite la charge de pendre des décisions dans le cadre légal. Cela laisse donc beaucoup de liberté quant à l’affectation de ces fonds de concours.

M. Christian DELOM

Il va falloir se hâter de travailler sur les transports (à la fois publics et individuels). Si les équipements sont disséminés, avec des spécialisations de part et d’autre de l'intercommunalité, il ne sera pas facile pour nos concitoyens d'y accéder. Jusqu'à présent, je n'ai pas l'impression, à moins d'être très fort dans les montées et les descentes à vélo, qu’il y ait de nombreux moyens de transport qui relient nos centres villes entre eux. Il va falloir faire quelque chose. 

M. Daniel LEON

Je voulais vous soumettre un trait clamartois. Lorsque nous avons demandé un parking pour la médiathèque, il nous a été expliqué que c'était un équipement de quartier. Je vois que ce site a connu une promotion, puisque la médiathèque devient un équipement intercommunal. Je comprends finalement l'explication de la phrase " un équipement de quartier à vocation intercommunale " et vous remercie de cette clarification.

M. Stéphane JAFFREZIC

Pour continuer sur le même dossier, je voulais porter votre attention sur la communication auprès des habitants. Des outils vont être mis en place, pour leur présenter et concrétiser l’intercommunalité, au moyen d’un site Web. Aujourd'hui, l’information est redondante et se présente avec plus ou moins de couleurs politiques, mais pas vraiment de pertinence. 

Pour ce qui est des médiathèques, il faut vérifier les horaires d'ouverture. Celle de Bagneux, par exemple, n'est pas souvent ouverte et il reste encore beaucoup de travail à faire. Nous pourrons parler aussi de la maison de l'emploi. Nous souhaitons plus de transparence. 

Les fonds de concours auraient pu être utilisés pour créer un site Sud de Seine, afin que les habitants puissent aller sur un seul site avec des liens vers les quatre villes. Pour l'instant, nous n'existons pas réellement sur Internet et c'est dommage.

M. Thierry GUILMART

Je m'adresse directement à M. le Maire de Fontenay aux Roses. Vous n'avez pas encore affecté vos fonds de concours. Vous avez une salle absolument magnifique pour le Conseil communautaire de ce soir. Je vous suggère de mettre vos paroles en application : agissez en éco-agglomération et remplacez les ampoules qui sont ici présentes, par des ampoules à économie d'énergie.

M. le Président Philippe KALTENBACH

A propos des fonds de concours, je vais répondre pour la mairie de Clamart. La médiathèque est située dans l’ancienne Buanderie d'une maison de retraite. C’est un très beau bâtiment qui est en voie de classement. A la fin du XIXe siècle, on ne prévoyait pas de parkings. A cent mètres, se trouve le grand parking public de la Mairie, dans lequel, à toute heure du jour, des places de stationnement peuvent être offertes aux Clamartois, aux habitants des communes de l’intercommunalité et même à ceux de l'ensemble des communes des Hauts de Seine et du sud francilien. Nous pouvons ainsi les accueillir. Vous n'êtes pas obligés de venir à vélo à la médiathèque de Clamart.

Des besoins de proximité s'expriment dans nos quatre villes. Pour des actions spécifiques et plus spécialisées, une mise en réseau peut être faite. Par exemple, nous pourrions faire des échanges et avoir des classes spécialisées dans l’apprentissage de certains instruments rares dans telle ou telle ville. Pour certains sports qui nécessitent des équipes nombreuses ou sont pratiqués par un petit nombre d’adeptes, nous pourrions avoir des échanges et des mises en commun d’équipements. Le fait que les équipements soient éclatés dans les quatre communes n'est pas contradictoire avec notre souhait qui consiste à privilégier la proximité tout en essayant de mettre en commun ce qui est utile et pertinent. En aucun cas nous n'allons présenter des projets ni de grands équipements qui auraient vocation à rayonner sur un large territoire. Nous privilégions une proximité, des mises en commun et des échanges. Mais parallèlement, il conviendra de développer les transports en commun et les circulations douces. Nous allons largement y travailler aussi dans le cadre intercommunal.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité (6 abstentions). 
Fixation du taux de taxe professionnel unique 

Nous proposons de fixer le taux de TPU à 12,36 de façon à ce qu'il soit égal au taux moyen pondéré maximum et nous étalons son harmonisation sur douze ans. Y a-t-il des interventions ?

M. Christian DELOM

D'abord j'aurais aimé que vous clarifiiez un point avant de parler de notre position de vote. Lors de notre dernier conseil, M. BUCHET nous a projeté une diapositive qui présentait les évolutions des bases sur nos différentes communes. J'aimerais savoir si elles ont évolué en quelques semaines parce que les chiffres présentés étaient les suivants : Bagneux - 9,5, Clamart - 8,8, Fontenay - 12 et Malakoff - 1,5. Ce qui faisait une moyenne de - 7,6. Après, il nous a donné les bases elles-mêmes : 44 millions pour Bagneux contre 48,6 l'année dernière, 70,7 pour Clamart contre 77,5, Fontenay 24 contre 27,3 et enfin Malakoff 50 contre 50,7. Je n'ai pas inventé ces chiffres, nous les avons tous vus. Ou alors un filtre sélectif avait été placé pour qu'il n'y ait que l'opposition qui les voit. Ces mêmes chiffres avaient été communiqués en Commission des finances. Pour moi, j'étais parti confiant sur la véracité de ce qui nous avait été donné. Si maintenant tout bouge et que nous avons - 7,6 au global alors que Clamart serait positif, je ne comprends pas. J'ai calculé une moyenne pondérée, cela ne marche pas !

M. le Président Philippe KALTENBACH

Il ne vous a pas échappé qu'il y avait sur Clamart un contentieux particulier et que si nous neutralisons les bases EDF, l'ensemble des autres bases augmente d’un peu moins d’un pour cent. Il est vrai que si nous les mettons en 2004 et nous les enlevons en 2005 la baisse est, en effet, à sept millions de base. Sept millions basculent sur Clamart, ce qui est lié au contentieux sur les bases EDF. Mais si nous les neutralisons, c'est-à-dire que soit nous les prenons à la fois en 2004 et en 2005 ; ou que nous ne les prenons ni en 2004 ni en 2005, dans les deux cas l'augmentation des bases est de 1 %. Toute chose étant égale par ailleurs, si nous neutralisons le contentieux sur les sept millions de base EDF, nous avons une augmentation des bases à Clamart d’environ 1 %. Des villes comme Vanves et Montrouge sont touchées par des pertes de base importantes. Ce n'est pas lié aux couleurs politiques des villes. Les entreprises choisissent de quitter des communes ou se délocalisent. Ce type d'évolution doit être lissée sur plusieurs années et il faut en tenir compte. Comme l'a dit Pascal, nous avons intérêt à favoriser le développement économique sur notre agglomération à travers une valorisation du territoire, des pépinières d'entreprises, les transports en commun, l'image que nous pouvons aussi donner à l'extérieur pour rendre le territoire attractif sur le Sud francilien.

M. Christian DELOM 

Je vais vous donner notre position de vote. Nous constatons effectivement, et vous l'avez souligné vous-même, qu'il y a autour de nous des situations assez contrastées en termes de performance économique. Je constate, que ce contraste n’est pas uniquement dû aux politiques effectivement menées sur ces territoires ou à l'influence de l'Etat, mais aussi à une attractivité qui dépasse l’aspect financier, à savoir les infrastructures, la qualité du cadre de vie, les logements ou les services associés. 

Je constate néanmoins que notre intercommunalité manque cruellement d'attractivité territoriale. Elle en gagnera le jour où il y aura des infrastructures de transport plus importantes, telles que le tramway. Pour l'instant, les infrastructures sont absentes, cette dynamique n'existe pas et elle ne dispose pas des services aux entreprises qui peuvent exister dans les autres villes. Notre taux va être comparable à celui des autres intercommunalités. Mais tant que nous n'avons pas un meilleur niveau de compétitivité et donc d'attractivité sur les autres domaines, nous nous exposons au fait que de nombreuses entreprises ne nous choisiront pas.

En conséquence, nous vous proposons de ne pas nous mettre tout de suite dans la moyenne mais d'attendre pour fixer un taux qui serait légèrement plus attractif en fonction des résultats de cet essai. Nous sommes donc conduits à adopter un taux inférieur à 12,36. Nous nous  opposerons au maintien de ce taux, dans la mesure où nous ne voulons pas que nos territoires manquent d'attractivité. J'ajouterai que nous ne mettons pas en péril le budget intercommunal, dans la mesure où nous voyons bien que l'excédent financier est pratiquement inscrit dans le budget.

Nous ne ressentons donc pas une urgence absolue à décider d’un taux de cette nature, même si vous mettez une dizaine d'années pour y arriver. Néanmoins, cela sera l’annonce un affichage qui ne peut pas être profitable à l’attractivité de nos territoires. 

M. Pascal BUCHET

La réforme de la TP est un sujet à l'ordre du jour qui a un rapport très conséquent. M. FOUQUET a établi un certain nombre de points concernant le devenir de la taxe professionnelle. Se projeter sérieusement à l'échelle de plusieurs années est difficile. Dans le rapport FOUQUET, il a été souligné que l'implantation d'une entreprise ne dépend pas de la différence de taxe professionnelle. Un débat pourrait être mené sur la notion des charges des entreprises, qui prouverait que les différences de taux de TP ne motivent pas l'implantation. En revanche, l'environnement ou les transports sont des éléments qui peuvent entrer en ligne de compte. Je rappellerai aussi que les bases vont probablement changer puisque les orientations du rapport FOUQUET, si elles sont suivies, visent à plus taxer les services, les commerces et les petites entreprises en soulageant le tissu industriel. Il faut savoir aussi que les inégalités territoriales vont être accentuées puisque, généralement, ce sont les villes qui obtiennent beaucoup de TP, qui ont plus de services et qui donc vont avoir une augmentation de leurs ressources. Cette réflexion nous renvoie à une réforme de la fiscalité locale dans son ensemble, pour pouvoir assurer une meilleure péréquation entre les collectivités. Nous sommes tous très demandeurs, dans nos débats concernant le développement économique, d'avoir une implication et une action publiques. C'est ce que nous allons essayer de faire, de façon unanime, je l'espère. Ne faisons pas de procès d'intention sur le niveau de TPU parce que l'évolution de la TP est incertaine. Fixons ce taux à 12,36 parce que c'est le taux moyen pondéré, en sachant que nous étalons l'harmonisation, je le rappelle, sur douze ans. Les variations par rapport aux taux existants dans les communes, vont être extrêmement faibles par année. Le choix de douze ans aurait pu être facilement porté à trois. Nous avons préféré prévoir douze ans pour lisser l'harmonisation, parce que, durant ce laps de temps, il risque de se passer beaucoup de choses.

M. le Président Philippe KALTENBACH

Je crois que nous pouvons ajouter qu'il n'y a pas beaucoup de sujets sur lesquels le Président CHIRAC et le gouvernement tiennent leurs promesses. En revanche, pour ce qui est de la baisse d'impôts pour les plus favorisés et de la diminution de la taxe professionnelle payée par les entreprises, les promesses sont vraiment tenues. Des graphiques nous ont été présentés pour une ville comme Clamart avec des exemples concrets. Rapidement, les dispositifs gouvernementaux vont se traduire par une diminution de la taxe professionnelle de 25 à 30 % pour les entreprises. Cela sera compensé par l'Etat, par d'autres impôts payés notamment par les ménages. Je ne suis pas sûr que l'entreprise clamartoise qui va voir globalement sa taxe professionnelle diminuer de 25 ou 30 %, se rende compte qu'il y a une augmentation de 0,9 % liée à l'intercommunalité. C'est extrêmement minime. Ce taux de 12,36 est comparable à celui qui est pratiqué par presque toutes les communes et les agglomérations du sud des Hauts de Seine. Comme l'a dit Pascal BUCHET, ce n'est pas cela qui est déterminant dans le choix de l’implantation ou du maintien d'une entreprise. Quand nous voyons les prix pratiqués pour la location des bureaux ou des locaux, la taxe professionnelle représente un très faible montant. Il vaut mieux avoir une baisse de 10 % sur le loyer des bureaux que 10 points de taxe professionnelle pour l’entreprise. Financièrement, pour nos collectivités cette rentrée n’est pas négligeable et elle nous permettra de développer les transports en commun, l'environnement, les services aux entreprises, les pépinières, l'accueil des entreprises nouvelles dans notre agglomération. Ce qui est proposé ce soir est donc vraiment raisonnable. Nous pouvons voter ce taux de 12,36 accompagné d’une harmonisation sur douze ans sans mettre en danger, loin s'en faut, la santé économique des entreprises qui sont sur notre commune. Un dispositif a été également pris pour les toutes petites entreprises qui paient la cotisation minimale : celle-ci va diminuer de manière importante dans nos communes. Dans tout ce que nous avons prévu, rien n'est dirigé contre les entreprises, bien au contraire.

M. Christian DELOM

Je ne veux pas parler des entreprises qui se trouvent déjà sur nos territoires, ce n'est pas ce qui va faire beaucoup bouger les choses, mais je tiens à mentionner l’attractivité du territoire dans son ensemble. C'est la raison pour laquelle, comme M. BUCHET l'a dit tout à l'heure, nous disposons d’un an de plus pour décider du montant de ce taux. Nous avons une certaine souplesse pour le faire. Nous aurions pu estimer au vu de notre plan d'action, un ajustement précis de ce taux. Cela aurait été, à mon sens, beaucoup plus prudent, plutôt que de décider tout de suite s’il devait être égal à 12,36 ou à 12,41.

M. Daniel LEON

Je note, Monsieur le Président, que vous êtes contre la baisse des impôts pour les classes moyennes.

M. le Président Philippe KALTLENBACH

Le gouvernement baisse les impôts pour les classes les plus favorisées. Il s’agit des choix politiques du gouvernement. Je pense que, lorsqu'il y a autant de difficultés sociales et autant de problèmes budgétaires à régler, d'autres priorités s'imposent. Ces choix politiques sont d'ordre national, ils sont connus. La réalité ne peut plus être travestie et les habitants s'en rendent bien compte. Il peut paraître très intéressant de payer quelques euros d’impôts en moins mais si, en contre partie il faut payer plus cher l'hôpital, la Sécurité sociale, l'éducation des enfants et le logement, alors les quelques euros gagnés sur les impôts sont vite reperdus ailleurs. Ces choix menés par M. RAFFARIN depuis trois ans se retournent contre le Gouvernement et personne n'est dupe. 

Revenons sur le TPU et votons le taux de 12,36 sur 12 ans. 

Cette proposition est adoptée à la majorité (5 voix contre). 
Fixation du taux de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères

M. Pascal BUCHET

Nous avons fait une moyenne sur les taux pratiqués dans les quatre villes et nous obtenons un taux harmonisé de 5,6 % valable pour toutes les communes de l'agglomération. Cela se traduit pour Fontenay par une stabilisation du taux sur 2004. A Bagneux et Malakoff, l’augmentation importante est liée au fait que ces deux villes avaient choisi de faire supporter une partie des frais occasionnés par la collecte et le traitement des ordures ménagères par l'ensemble du budget de la commune. En revanche, pour Clamart, cela se traduit par une diminution du taux que le Conseil municipal, dans sa grande sagesse, a décidé de compenser par une légère augmentation sur le foncier bâti. Voilà ce qui vous est proposé. Cela correspond en fait à une taxe qui permet de payer ce que coûte le service à la fois en collecte et en traitement des ordures.

M. Stéphane JAFFREZIC

Comme vous l'avez précisé, à Bagneux, pour le même service, la TOEM va être augmentée. Ce que je trouve dommage et surprenant, c'est d’harmoniser la TOEM sur tout le territoire, alors que le service aux habitants n'est pas le même. A taxe égale, nous n'avons pas le même service de prélèvement. A Malakoff, il y a trois enlèvements chaque semaine, alors qu'à Bagneux il y en a moins. Pouvez-vous nous présenter une synthèse des prélèvements et des secteurs prélevés ? Justement à Bagneux, cette taxe est augmentée. Pouvez-vous me certifier que nous avons les mêmes services dans les mêmes villes et pour les mêmes secteurs, pour les objets encombrants par exemple ?

M. Guy COLLET

Il est vrai que de nombreux secteurs existent. Le secteur privilégié est celui qui se situe dans le cadre de l'opération de renouvellement urbain (ORU) qui est effectivement difficile et sensible. Une collecte supplémentaire a lieu le samedi matin. C'est pour ne pas laisser ce quartier à l'abandon. En revanche, les secteurs des autres communes bénéficient évidemment du même service. Ce ne sont ni les mêmes dates, ni les mêmes jours, ni les mêmes horaires. Une modification des horaires de collecte du verre a eu lieu lorsque nous avons changé le prestataire de service, dans un souci de rationalisation et de baisse des coûts sur la globalité du dossier. Cependant le coût par rapport à la population reste le même. Il s’agit d’un service identique : tri sélectif, encombrants, ordures ménagères. Il y a un plus seulement pour un quartier que l'on ne veut pas laisser à l'abandon, c'est tout. 

M. Stéphane JAFFREZIC

A Malakoff, avons-nous les mêmes services, les mêmes prélèvements au niveau des déchets verts, du compost, etc. ? Tout est-il fait de la même manière ? Cela me semble assez surprenant.

M. le Président Philippe KALTENBACH

Nous allons faire un tableau précis du service qui est aujourd'hui rendu à la population dans les quatre communes et qui sera étudié lors d'une prochaine réunion de la Commission environnement. M. DUMAS, nous pourrions dresser un tableau comparatif. Nous allons chercher à améliorer le service dans toutes les villes, mais chaque commune a aussi des spécificités dont il faut tenir compte. Je prends l'exemple que je connais le mieux, celui de Clamart, où les quartiers sont très différents. Dans les quartiers d'habitat social ou des quartiers denses avec des immeubles, les services passent trois fois par semaine. En revanche dans les zones pavillonnaires, ils ne passent que deux fois par semaine parce la population est beaucoup moins nombreuse. D'ailleurs, les habitants préfèrent ne sortir leurs poubelles que deux fois par semaine. Il faut ainsi tenir compte de la densité de la population. 

Nous ferons un bilan précis et nous essaierons d'harmoniser progressivement le service rendu à la population pour que personne ne soit lésé et que chaque habitant bénéficie de la même qualité de service. Il me semble que cette comparaison avait déjà été faite et que les prestations étaient quasiment identiques. Il n'y a pas de différence notable qui légitimerait une différence de tarifs prélevés auprès des habitants.

Je vous soumets ce vote, pour un taux fixé à 5,6. 

Cette proposition est adoptée à la majorité (3 voix contre). 
Approbation du Budget annexe de l'assainissement 2005 

M. Pascal BUCHET

Vu avez pu voir dans les Conseils municipaux que le budget annexe ne comportait plus d’assainissement. C’est maintenant l’intercommunalité qui en assure la compétence. Il nous a semblé difficile, d'emblée, d'harmoniser l’ensemble des éléments, en sachant que la loi ne l'impose pas. Nous en avons débattu au Bureau ainsi qu'en Commission finances environnement transport. La question de l'harmonisation doit différer de celle des redevances qui sont très variables, vous avez pu le noter, d'une ville à l'autre. Vous devez intégrer à ce calcul le niveau de la dette liée au budget d'assainissement de chacune des communes qui vont être intégrées et l'état du réseau dont le l’entretien nécessite des investissements. Il sera proposé, cette année, de mener une étude suffisamment précise afin d'apprécier l'état du réseau et donc le besoin d'investissement, car certaines communes ont plus investi que d'autres. 

Il est d'ailleurs probable que nous allons plutôt fixer un niveau comparable à celui de Clamart, vu l'importance des travaux à prévoir dans les réseaux d'assainissement. Une modification devrait permettre à M. LEON de voter " pour " : la suppression d'un supplément de redevance supporté par les habitants du Petit Clamart. 

Les travaux relèvent de ce qui a été envisagé et préparé avec d'autres concessionnaires et ville par ville. Nous vous proposons donc de conserver les mêmes redevances pour cette année. 

Il faudra qu'en 2006 la Commission des finances environnement transport nous présente une proposition qui nous permette de progresser sur cette question.

M. François LOLOUM

Il y a un point très positif lié à la création de cette Communauté d'agglomération, c'est que la redevance complémentaire prélevée aux habitants du Haut-Clamart, c'est-à-dire aux populations les plus modestes, sera enfin supprimée. Pourtant, au niveau de la commune, il nous avait été expliqué qu’il était impossible de la ramener au taux équivalent à celui du reste de la ville. Je suis donc très favorable à la création de la Communauté si cela fait baisser les redevances.

En revanche, ce qui vient d'être dit m’inquiète. Lorsque nous regardons le montant, au mètre cube, des redevances d’assainissement, nous voyons que Clamart se situe dans la fourchette la plus haute, pratiquement le double de ce qui se passe dans les autres communes. Il vient de nous être dit que la redevance à venir serait alignée sur ce plafond. Je rappelle que les redevances assainissement risquent, au cours des prochaines années, de devoir être augmentées parce que les dépenses et les coûts du service vont être élevés. Si nous prenons comme objectif de nous aligner sur la redevance maximale, je crains que les habitants de l'agglomération n’en pâtissent.

La loi de finances de cette année prévoit une nouvelle taxe d'assainissement qui va être ajoutée à la redevance d’assainissement. Suite à ce cumul, l'eau va devenir une ressource non seulement rare mais particulièrement chère pour les habitants. J'appelle les responsables à réfléchir sur la manière dont nous pourrions maintenir, dans des limites convenables, le prix de l'assainissement supporté par la population de nos quatre communes.

M. Pascal BUCHET

Il faut tout de même relativiser les choses. Premièrement, cet argument est à la marge par rapport au prix de l'eau, comme nous le voyons par rapport aux sommes globales. Deuxièmement, il faut penser globalement les opérations de voirie en intégrant la rénovation du réseau d'assainissement. Nous sommes en train d'étudier, au Conseil général, une proposition de certains élus (verts et groupes socialiste et communiste), pour voir comment obtenir un meilleur traitement pour séparer l'eau pluviale des eaux usées à l'échelle de la parcelle ou d'un quartier, quitte à avoir des bassins de rétention très localisés. Savez-vous d’où vient l'augmentation du volume qui va être traité ? C'est l'augmentation de l'eau pluviale et non pas des eaux usées, car nous ne consommons pas beaucoup plus d'eau qu'avant. L'eau pluviale s'accumule dans les réseaux d'assainissement non séparatifs qui sont directement liés à l'imperméabilisation des sols. Cela peut également constituer notre objectif dans le cadre de notre politique d'éco-agglomération : imaginer un dispositif d'incitation ou d'organisation pour pouvoir éviter que l'eau pluviale n’aille dans le réseau départemental unitaire, avec les coûts que cela entraîne. D'autres éléments pourraient nous permettre de diminuer la consommation d'eau lorsque nous arrosons les jardins, par exemple. Voilà encore des pistes intéressantes qui pourront être suivies grâce à cette redevance.

M. le Président Philippe KALTENBACH

Il s’agit d’une bonne nouvelle pour les habitants du Petit-Clamart. Elle ne concerne  qu’une petite partie du Haut-Clamart, celle qui se déverse dans la Bièvre. Il y a environ cinq cents foyers qui paient cette surtaxe, aujourd'hui supportée directement par l'agglomération. C'est ce qui explique cette diminution pour les habitants.

Notre budget d'assainissement est un budget d'attente, en fait. Nous n'avons pas encore eu le temps, en 2005, de nous pencher sur cette question. Nous allons poursuivre les dossiers qui avaient été engagés dans chacune de nos villes. Cela prendra quelques mois pour obtenir un diagnostic complet et proposer, en 2006, un programme d'actions avec des évolutions de la taxe qui tiendront compte de la nécessaire modernisation du réseau d'assainissement dans nos communes. Nous le chiffrerons. Des frais à engager sont nécessaires et nous adapterons la taxe en fonction des travaux qui devront être réalisés. Il faudra, par ailleurs, harmoniser ce taux en fonction des choix qui seront faits en matière de travaux.

Sur ce budget, si vous en êtes d'accord, je vous propose de ne pas faire la liste des chapitres. Le Conseil est unanime pour un vote d’ensemble qui s'établit en dépenses et recettes, pour la section d'investissement à 2 567 820 € et pour la section de fonctionnement à 1 578 680 €.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
Fixation du taux de la redevance d'assainissement 2005

Le débat a déjà eu lieu. Les propositions consistent à maintenir les taux 2004 dans chacune de nos communes, sauf pour le quartier du Petit-Clamart où une baisse significative est prévue. En effet ce quartier avait, à juste raison, le sentiment d'être surtaxé.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
LIEU DE REUNION

Détermination du lieu de la prochaine réunion du Conseil communautaire

C'est le dernier point. Conformément à la tradition qui consiste à tourner sur les quatre villes, je vous propose de fixer la prochaine réunion à Clamart. Le prochain Conseil communautaire se tiendra dans la salle du Conseil municipal le jeudi 12 mai, à 19h30, sous réserve de confirmation écrite ou par mail. Vous pouvez déjà noter cette date qui vous sera confirmée. Bonne fin de soirée à tous.
La séance a été levée à 22 h.

      Le Président,

Philippe KALTENBACH
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